STATUTS

 de la 
Compagnie des Experts Traducteurs et Interprètes 
près la Cour d'Appel de Paris

CONSTITUTION ET OBJET

Article 1 - Dénomination, durée et exercice social

La Compagnie prend la dénomination de « Compagnie des Experts Traducteurs et Interprètes près la Cour d'Appel de Paris » ; elle est régie par la loi du 1er juillet 1901.

Sa durée est illimitée.

L'exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année

Article 2 - Siège social

Le siège social est sis au domicile du président en exercice. I1 peut être transféré en tout autre lieu par décision prise à la majorité des deux tiers des voix de la totalité des membres du Bureau réunissant tous les membres.

Article 3 - Objet

La Compagnie a pour objet :

a)
de réunir les Experts Traducteurs et Interprètes inscrits sur la liste de la Cour d'Appel de Paris, les Experts Traducteurs et Interprètes Honoraires et Anciens,

b)    de maintenir des relations amicales entre les membres, de veiller à leurs intérêts moraux, matériels et professionnels et de faire respecter les règles de déontologie des experts,

c)
d'intervenir dans tout différend pouvant surgir entre eux et entre eux et tout tiers,

d)    de faire respecter le règlement intérieur,
e)    de réunir et de mettre à la disposition de ses membres toute documentation relative à

   l'exercice de leur fonction,

f)
d'adhérer à tout groupement réunissant les Compagnies d'Experts ou de s'en retirer. Toute adhésion à un groupement constitué, ou tout retrait, est expressément soumis à la décision d'une Assemblée Générale Ordinaire, après examen et discussion du rapport du Bureau de la Compagnie qui veillera à la sauvegarde de l'autonomie et de l'indépendance de celle-ci.

g)    de défendre, par tous les moyens de droit, les intérêts collectifs de ses membres.

Article 4 - Ressources

Elles sont constituées par :

a)
des cotisations fixes

b)    des compléments variables, en contrepartie de services rendus et des prestations fournies par la Compagnie dans le cadre de son objet, à ses membres

c)
de dons, subventions de l'État, départements et communes.

En cas de radiation, les cotisations versées restent acquises à la Compagnie.

COMPOSITION- ADMISSION- DÉMISSION –RADIATION

Article 5 – Composition
La Compagnie comprend les Experts Traducteurs et Interprètes titulaires près la Cour d'Appel de Paris ainsi que les Experts Traducteurs et Interprètes honoraires et anciens près la Cour d'Appel de Paris.
Article 6 - Admission 
L'admission doit être sollicitée par écrit.
Elle est prononcée par le Bureau qui en informera l'Assemblée Générale Ordinaire à sa plus prochaine réunion.
Article 7 - Démission

La démission doit être adressée par écrit au Bureau de la Compagnie.
Les cotisations appelées arriérées restent dues et exigibles.

Article 8 - Radiation

Le Bureau pourra prononcer la radiation d'un membre dans les cas suivants :

a) Suspension - Radiation

Le Bureau pourra prononcer la suspension immédiate d'un membre en cas de non paiement d'une année de cotisation apprécié au 1er février de l'année de référence, ainsi que le retrait immédiat du nom de la personne concernée de l'affiche de la CETI et de tous autres supports d'information existants ou à venir pour l'année de référence.

Aucune demande de levée de suspension, qui ne prendra effet qu'à partir de l'année suivant l'année de suspension, ne pourra être examinée par le Bureau sans le règlement des cotisations arriérées.

En cas de non règlement de deux cotisations annuelles apprécié au 1er février de l'année de référence, le Bureau pourra prononcer la radiation du membre concerné. Cette décision est sans appel. Aucune demande de nouvelle admission, qui ne prendra effet qu'à partir de l'année suivant l'année de radiation, ne pourra être examinée par le Bureau sans règlement intégral des cotisations arriérées majorées de l'intérêt légal;

b)
en cas de non respect des présents statuts ou du règlement intérieur, ou de façon générale, des règles de déontologie et après audition de l'intéressé qui peut se faire assister d'un confrère, ou d'un avocat à la Cour. Cette décision est susceptible d'appel devant une « commission de discipline » constituée de deux membres du Bureau, deux membres de la Compagnie pris en dehors des membres du Bureau et deux magistrats ;

c) en cas de radiation ou de mesure de sanction communiquée à l'expert par la juridiction dont il dépend. Cette radiation ne pourra être rapportée qu'en cas de nouvelle admission de l'intéressé à la prestation de serment

BUREAU

Article 9 - Composition

La Compagnie est administrée par un Bureau composé de sept membres au minimum et de neuf au maximum, choisis en son sein. Ses membres sont élus pour trois ans par l'Assemblée Générale Ordinaire. Ils sont rééligibles. Le Bureau est renouvelé chaque année par tiers.
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Sont éligibles les membres titulaires de la Compagnie ayant cotisé pendant au moins trois années consécutives.

Le Bureau désigne parmi ses membres :

1.
Un président

2.
Deux vice-présidents

3.
Un secrétaire général et un secrétaire général adjoint,

4.
Un trésorier et un trésorier adjoint.

Les autres membres sont assesseurs.

Article 10 - Vacance

En cas de vacance, le Bureau prévoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à la ratification de ce remplacement par la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. Le mandat des membres ainsi élus prend fin à l'époque où devait normalement expirer le mandat des membres remplacés.

Les fonctions des membres du Bureau sont bénévoles. Mais ceux-ci peuvent se faire rembourser, sur justificatifs, les dépenses engagées dans l'intérêt de la Compagnie.

Article 11 - Compétence

Le Bureau est investi des pouvoirs de gestion quotidienne de la Compagnie les plus larges.

Il propose à l'assemblée Générale Ordinaire notamment le montant de la cotisation annuelle, décide des dépenses et passe des actes d'administration courante.

Article 12 - Réunion

Le Bureau se réunit chaque fois que nécessaire et au moins une fois par trimestre sur convocation du président ou sur demande d'au moins un tiers de ses membres.

Article 13 - Décisions

Le Bureau peut valablement délibérer dès lors qu'il réunit la moitié au moins de ses membres. Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Tout membre du Bureau qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire.

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Article 14 - Composition

Les Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires réunissent tous les membres de la Compagnie à jour de leur cotisation, à quelque titre qu'ils y soient affiliés.

Chaque membre ne dispose que d'une seule voix. Toutefois, il peut recevoir un mandat d'autres membres, avec faculté de substitution, dans la limite de cinq.

Article 15 - Convocation, tenue

Les membres de la Compagnie se réunissent en Assemblée Générale Ordinaire chaque année avant le 31 mai.

Les convocations sont adressées par le bureau 21 jours au moins avant la date fixée. Elles indiquent l'ordre du jour de la réunion. L'inscription de toute question portant sur l'objet de la Compagnie pourra être demandée sous la signature de 20 membres, adressée au Bureau huit jours au moins avant la date de réunion.

Les Assemblées Générales sont présidées par le président de la Compagnie ou à défaut, par l'un des vice-présidents ou le secrétaire général.

I1 est dressé procès-verbal des délibérations et des décisions par le secrétaire général ou le secrétaire général adjoint.

Article 16 - Assemblée Générale Ordinaire - Compétence Quorum - Vote

L'Assemblée Générale Ordinaire entend le rapport du bureau sur la gestion et la situation morale de la Compagnie, approuve les comptes de l'exercice clos, élit les membres du Bureau, donne quitus aux membres du Bureau pour l'exercice écoulé, ratifie les cooptations des membres du Bureau et le montant des cotisations proposé par le Bureau, statue sur l'adhésion et/ou le retrait à des groupements réunissant les Compagnies d'Experts du ressort de la Cour d'Appel de Paris, sur le règlement intérieur proposé par le Bureau et sur toute question qui lui serait soumise par le Bureau. Elle prend note des nouveaux membres qui lui sont communiqués par le Bureau.

L'Assemblée Générale Ordinaire ne peut valablement délibérer que si un tiers au moins des membres est présent ou représenté. Les décisions sont prises à la majorité simple des suffrages exprimés.

Si le quorum n'est pas atteint dans la demi heure qui suit celle de la convocation, le président, après une suspension de séance, déclare l'ouverture d'une nouvelle Assemblée Générale, qui pourra alors délibérer valablement avec un quorum du quart des membres présents ou représentés, les mandats conférés demeurant valables.

Article 17 - Assemblée Générale Extraordinaire - Compétence - Quorum - Vote

L'Assemblée Générale Extraordinaire a compétence pour disposer des biens de la Compagnie, modifier son activité et ses statuts, et pour se prononcer sur la dissolution de la Compagnie, sa fusion et sa transformation. L'Assemblée Générale Extraordinaire ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins de ses membres est présente ou représentée. Les décisions son prises à la majorité des trois quarts des voix exprimées par les membres présents ou représentés.

Si le quorum n'est pas atteint, le Bureau convoque une nouvelle Assemblée Générale Extraordinaire dans un délai de quinze jours francs qui délibérera sans conditions de quorum. Les décisions sont prises à la majorité des trois quarts des voix exprimées par les membres présents ou représentés.

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 18 - Comptabilité

La comptabilité est constituée par un journal enregistrant les recettes et les dépenses, celles-ci devant être accompagnées de leurs pièces justificatives.

L'Assemblée Générale peut, si elle le juge utile, faire vérifier les comptes par deux contrôleurs choisis en son sein, avant de donner quitus au trésorier. Dans ce cas, l'approbation des comptes par les contrôleurs emporte quitus.

Article 19 - Dissolution - Liquidation

La dissolution peut être volontaire ou forcée. En cas de dissolution volontaire, elle est décidée par une Assemblée Générale Extraordinaire.

Dans les deux cas, un liquidateur sera choisi parmi les membres de la Compagnie ou en la personne d'un tiers. I1 aura les pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif et apurer le passif. Après le paiement des charges et des frais de liquidation, le reliquat créditeur sera attribué aux membres de la Compagnie par une décision de Assemblée Générale Extraordinaire, dans les limites et aux conditions prévues par les dispositions légales et les règlements d'administration publique.

Article 20 - Responsabilité des membres

Les Experts membres de la Compagnie s'engagent à respecter les règles de déontologie définies dans le règlement intérieur.

Article 21 - Honorariat

Le Bureau peut proposer à l'Assemblée Générale Ordinaire de conférer le titre de président d'honneur à d'anciens présidents ou vice-présidents et le titre de secrétaire général honoraire.

Article 22 - Effet

Les présents statuts entrent en vigueur par effet de l'approbation de l'Assemblée Générale Extraordinaire.

Article 23 - Déclaration - Publication

Le bureau est habilité à remplir les formalités prévues par la loi.
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********
REGLEMENT INTÉRIEUR

de la Compagnie des Experts Traducteurs et Interprètes près la Cour d'Appel de Paris

Ci-après dénommée : la Compagnie

Article 1 - Admission

L'admission à la Compagnie doit être demandée par écrit. Elle est prononcée par le Bureau qui en informera l'Assemblée Générale Ordinaire à sa prochaine réunion. L'admission se sera définitive qu'après réception par le Bureau :

a)  D'une feuille mobile (cf. annexe 1) archivée par la Compagnie et tenue à la disposition des autorités de tutelle, comportant,

a) au recto, un engagement à respecter le code de déontologie de l'Expert Traducteur Interprète, dûment signé, attestant la remise d'un exemplaire des statuts et du règlement intérieur, et

b)  au verso, le seul tampon valable en vigueur sur lequel figurent obligatoirement les « noms, adresse et mention de la (des) langue (s) pour laquelle (lesquelles) l'Expert Traducteur Interprète a été nommé » ; son cachet « NE VARIETUR » ainsi que sa signature,

b)
Du règlement de la première cotisation.

Article 2 - Règles de déontologie

a)  L' Expert Traducteur Interprète (ETI) exerce ses fonctions à titre individuel et sous sa responsabilité personnelle.

b)  En sa qualité d'auxiliaire de justice, ETI exerce ses fonctions en toute objectivité et indépendance; il fait tout ce qui est en son pouvoir pour concourir au bon fonctionnement et au bon renom du service public et s'abstient de tout comportement et de toute action qui seraient de nature à porter atteinte à ceux-ci.

c)  L'ETI atteste l'authenticité de chacune des traductions qu'il effectue ès qualité en y apposant :

a)  sa signature manuscrite

b)  son cachet Ne Varietur
c)  le numéro que porte dans ses registres la traduction considérée
d)  son tampon d'ETI lequel comporte obligatoirement son nom et la mention de la langue ou           des langues pour laquelle ou pour lesquelles il a reçu une habilitation officielle en qualité d'Expert Traducteur Interprète près les tribunaux.
e) L'ETI s'interdit formellement d'effectuer, ès qualité, une quelconque traduction dans une langue ou à partir d'une langue pour laquelle il n'aurait reçu aucune habilitation officielle dans le cadre de sa nomination.

f) L'ETI prend toutes dispositions utiles pour permettre l'exercice, par les autorités de tutelle, de leurs pouvoirs de contrôle.
Article 3 - Pouvoirs disciplinaires du Bureau

Le Bureau est chargé d'assurer le respect, par les ETI membres de la Compagnie, des règles de déontologie exposées dans l'article 2 ci-dessus. Il lui appartient à cet effet de rappeler ceux​-ci à leurs devoirs dans ce domaine et, le cas échéant, de mettre en oeuvre les sanctions visées à l'article 4 ci-dessous.

Le Bureau se réserve le droit d'alerter les autorités de tutelle des manquements graves et/ou répétés aux règles de déontologie énoncées et dont se serait rendu coupable un ETI, qu'il soit ou non membre de la Compagnie.

Article 4 - Sanctions

Sans préjudice des sanctions que pourraient infliger par ailleurs les autorités de tutelle, tout manquement aux règles de déontologie énoncées à l'article 2 exposera l'ETI qui s'en serait rendu coupable à la radiation de la Compagnie dans les conditions précisées à l'article 8 des statuts de la Compagnie, avec ou sans mise en demeure préalable selon la gravité et/ou le caractère isolé ou répété de l'infraction commise.

Article 5 - Recouvrement des cotisations

Les ressources de la Compagnie sont constituées aux termes de l'article 4 des statuts par :

a)  des cotisations fixes

b)  des compléments variables, en contrepartie des services rendus ou des prestations fournies par la Compagnie, dans le cadre de son objet, à ses membres.

La mise en recouvrement de l'ensemble des cotisations et compléments sera effectué avant le 31 janvier; chaque membre sera informé individuellement par lettre du montant des sommes dues par lui. Le non paiement des sommes dues pour deux exercices consécutifs entraînera la radiation de l'intéressé considéré alors comme démissionnaire et la suppression de son nom sur l'affiche et les dépliants.

Un appel des compléments variables répartis prorata-capitis pourra être fait au cours de l'année sociale par décision du Bureau en cas d'insuffisance d'actifs pour faire face à des dépenses extraordinaires votées par l'Assemblée Générale, Ordinaire ou Extraordinaire; l'excédent sera reporté sur l'exercice suivant.

Article 6 - Transmission des archives, de la comptabilité et des dossiers en cours

L'ensemble des archives, de la comptabilité et des dossiers en cours de la Compagnie se trouvera au siège social.

Si celui-ci est sis au domicile du président en exercice, le président ou les administrateurs sortants transmettront les pièces en leur possession au président nouvellement élu et ce, dans un délai de quinze jours à compter de la demande qui leur en sera faite par ce dernier, par lettre recommandée avec accusé de réception. L'administrateur qui ne se conformerait pas à cette demande s'exposerait à verser à la Compagnie une pénalité de quinze euros et vingt quatre cents (15,24) par jour de retard.

Si le siège social est sis dans un autre lieu, le président sortant remettra les clés des locaux de la Compagnie au président nouvellement élu dans le même délai et suivant les mêmes conditions que ci-dessus.

